
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
AUTORISANT LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE A FIXER LE MONTANT

ANNUEL DES PRESTATIONS ACCESSOIRES ET A PROCEDER A L'ATTRIBUTION DES
CONCESSIONS DE LOGEMENTS AUX PERSONNELS DANS LES EPLE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le code de l’éducation,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport  de  la  Commission  de  l’Education,  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à fixer le montant
annuel des prestations accessoires et à procéder à l’attribution des concessions de
logements aux personnels dans les EPLE, telle que définie par le code de l’éducation
et  la  loi  n°  2007-209 du 19 février  2007,  par  arrêté délibéré au sein du Conseil
Exécutif.

ARTICLE 2 :

DIT que cette délégation est limitée à la durée de l’actuelle mandature et
qu’elle  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  délibération  afin  d’être  éventuellement
prorogée.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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